
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)

DECISION DU PRESIDENT N°   121/2023

OBJET     :  CONTRAT DE CESSION DES DROITS D'EXPLOITATION D'UN 
SPECTACLE DE LA SARL MP MUSIC (ENZO PRODUCTIONS) - 
REPRESENTATION DE DRY BAYOU POUR LA FÊTE DE LA MOBILITE LE 17 
SEPTEMBRE 2023

Le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (C.A.M.V.S),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les statuts de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine en vigueur ;

VU la délibération n°2020.3.5.77 du 17 juillet 2020 donnant délégation d'attribution
du Conseil Communautaire au Président ;

VU l’accord  de  la  ville  de  Melun  pour  l’utilisation  du  quai  de  la  Courtille  pour
l’organisation de la fête de la mobilité le 17 septembre 2023 ;

CONSIDERANT l’offre  du  contrat  de  cession  des  droits  d’exploitation  d’un
spectacle de la SARL MP MUSIC (ENZO PRODUCTION) concernant la prestation
de « Dry Bayou » (4 musiciens) le dimanche 17 septembre 2023, à Melun 77000, dans
le  cadre  de  la  fête  de  la  mobilité  organisée  par  la  Communauté  d’Agglomération
Melun Val de Seine ;

DÉCIDE

Article unique : DE SIGNER, ou son représentant, avec LA SARL MP MUSIC, un
contrat de cession des droits d’exploitation d’un spectacle pour la prestation de « Dry
Bayou » (4 musiciens) le dimanche 17 septembre 2023 (projet ci-annexé) ainsi que
tous documents y afférents, notamment ses éventuels avenants.

Fait à Dammarie-lès-Lys, le 01/08/2023

Accusé de réception

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.
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Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 01/08/2023

Publication ou notification : 1 août 2023 

Signé par le Président, Louis VOGEL

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.


